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Seule fait foi la version publiée dans le Recueil officiel du droit fédéral 
 
Ordonnance   
sur la prévoyance professionnelle vieillesse,  
survivants et invalidité 
(OPP 2) 

Modification du … 2008 

 
Le Conseil fédéral suisse 
arrête: 

I 

L’ordonnance du 18 avril 1984 sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survi-
vants et invalidité1 est modifiée comme suit: 

Art. 1j, titre (renvoi entre parenthèses), al. 1, let. b 
 Salariés non soumis à l’assurance obligatoire 

(art. 2, al. 2 et 4, LPP) 

1 Les catégories suivantes de salariés ne sont pas soumises à l’assurance obligatoire: 
b. les salariés engagés pour une durée limitée ne dépassant pas trois mois; 

l’art. 1k est réservé; 

Art. 1k Salariés engagés pour une durée limitée 
(art. 2, al. 4, LPP) 

Les salariés dont la durée d’engagement ou de mission est limitée sont soumis à 
l’assurance obligatoire, lorsque: 

a. les rapports de travail sont prolongés au-delà de trois mois, sans qu’il y ait 
interruption desdits rapports: dans ce cas, le salarié est soumis à l’assurance 
obligatoire dès le moment où la prolongation a été convenue; 

b. plusieurs engagements auprès d’un même employeur ou missions pour le 
compte d’une même entreprise bailleuse de service durent au total plus de 
trois mois et qu’aucune interruption ne dépasse trois mois: dans ce cas, le 
salarié est soumis à l’assurance obligatoire dès le début du quatrième mois 
de travail; toutefois, lorsqu’il a été convenu, avant le début du travail, que le 
salarié est engagé pour une durée totale supérieure à trois mois, l’assu-
jettissement commence en même temps que les rapports de travail. 

  

1 RS 831.441.1 
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II 

La présente modification entre en vigueur le 1er janvier 2009. 

… Au nom du Conseil fédéral suisse: 

 Le président de la Confédération, Pascal Couchepin 
La chancelière de la Confédération, Corina Casanova 
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